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M. Briand rentrera jeudi à Paris 
A l'issue d'une réunion qu'il a tenu hier soir, 

au siège <Je la S. d. N., le Conseil, en présence 
des difficultés rencontrées pour obtenu- l'una
nimité de ses membies et en particulier de 
l'attitude du Brésil, a décidé que sir Auslen 
Chamberlain, rapporteur de la commission poli
tique, proposera demain à l'assemblée siégeant 
en séance j ' j n i è r e d'ajourner à l'assemblée de 
fceptembre prochain, à la fois l'admission de 
l'Allemagne dans la S. d. N. et dans le Conseil, 
et la question de l'élargissement de ce dernier. 

Pour bien montrer que les accords de Locar-
no ne peuvent être affectés p;ir cette décision, les 
puissances signataires des accords de Ldcarno, 
y compris l'Allemagne vont publier incessam
ment une déclaration commune dans laquelle 
elles affirment une fois de plus leur attachement 
aux accords intervenus. 

U n différend gréco-turc 
Le Conseil a tenu, sous la présidence du 

vicomte Ishii, représentant du Japon, une séance 
publique consacrée à son ordre du jour régulier. 

Il s'est occupé notamment d'une question de 
Ironlière entre la Turquie et la Grèce. 

Le gouvernement hellénique a saisi le Conseil 
e n vertu de l'article II du pacte, d'un différend 
qui aurai t éclaté entre la Grèce et la Turquie, 
au sujet de la frontière gréco-turque, dans la 
réunion du delta de la Maritza. 

Le représentant de la Grèce, M. Dedramis. et 
le représentant de la Turquie, Chukri-Kaya-Bey, 
ont exposé devant le C .naeil le point de vue de 
ieur gouvernement. 

Le Conseil a chargé le représentant du Brésil, 
M. Me'.lo Franco d'étudier la question avec le 
concours de juristes appartenant aux déléga
tions, des membres du Conseil, et de lui pré
senter un rapport a u cours de la présente ses-
Eion. 

Le départ de M. Briand 
M. Br iand a fait pa r t , m a r d i ma t in , à M. 

û a n i é l o u , sous-secréta i re d 'E ta t à l a prési
dence d u Conseil, de son in tent ion d e qui t te r 
Genève d e m a i n soir , merc red i , powr a r r ive r 
â P a r i s j eud i ma t in . M. Daniélou a immé-
dintemt m fait, conna î t r e à la prés idence de 
l a République le désir de M. Br iand q u ' u n 
consei l dos min i s t r e s ce t i enne jeudi , à 10 
heure* à l 'Elvsée, p o u r a r r ê t e r les t e rmes 
4 e l a déclara t ion , qu i se ra lue , l 'après-midi,-
d e v a n t les Chambres . 

M. Br iand a, d ' au t r e par t , suggéré a u sous-
sec ré ta i re d 'E ta t q u ' u n Conseil de Cabinet 
pou r ra i t avoir l ieu en son absence, sous l a 
prés idence d e M. P ie r re Laval , ga rde d e s 
sceaux, en v u e d ' un p remie r e x a m e n de la 
déc la ra t ion , d«n t M. Br iand a fait pa rven i r 
l e texte à M. Daniélou. 

Ce Conseil d e Cabinet se t i e n d r a merc red i 
à 38 heures , a u ' M i n i s t è r e d e l a Jus t ice . 

LE FRANC BELGE A 115.70 
Le fait sa i l lant au m a r c h é des changes de 

P a n e a é té l a repr i se d u franc belge. Les 100 
francs belges avaient é té cotés en Bourse, 
l u n d i Ï12 fr.«.50 con t re 124 fr. 90 l**v»nt-veille. 

A l 'ouvertu»* de la ^Bourse h ier , les 100 
i ranos belges é ta ient d e m a n d é s à, 118 pour 
lin;.-, e n c lô ture à 115.70. 

t ) n ava i t d i t que cette crise vena i t e n 

f r a n d e par t ie des difficultés que le Gouver-
ement éprouvai t à conclure l ' e m p r u n t mo

n é t a i r e indispensable à l a stabil isat ion. Les 
conversa t ions q u i v iennent d ' avo i r lieu à 
L o n d r e s entre les banqu ie r s é t r ange r s et le 
m i n i s t r e belge ont fait appa ra î t r e que les 
b a n q u i e r s ang la i s sont p rê t s à souscrire à 
l ' emprun t , m a i s crue les difficultés provien
n e n t d e s banqu ie r s amér ica ins , qui ne veu
lent p a s 6 'engager avan t de savoi r si le Sé
n a t amér i ca in ra t i f i e ra les accords relat i fs 
a u x de t tes de guerre . 

L a s i tuat ion semble donc en net te amélio
ra t ion . Le gouvernement belge fera & l a 
C h a m b r e u n e déc lara t ion à ce sujet . 

La l ivre est s ta t ionna ire à 134.54 contre 135 
l a vei l le , le do l la r à 27.66 cont re 27.98. 
, a— 

LES INTERPELLATIONS SUR LA 
POLITIQUE GENERALE 

Plusieurs demandes d'interpellations sont 
venues s'ajouter a celle qui a été déposée par 
M. Ybarnégarav, sur la politique générale du 
gouvernement. "Ces interpellations relatives au 
même sujet, ainsi nu'à la politique financière, 
émanent de MM. le Douarec. Emile Borel, 
Accambray et Marcel Cachin. 

Un père accusé 
d'avoir tué son enfant 

est arrêté à Angres 
Dernièrement nous signalions qu'une enquête 

était ouverte sur la mort suspecte d'une petite 
fille âgée de 2 ans , à Angres. près de Liévin. 
L'enquête vient d'aboutir & l'arrestation d'un 
nommé Louis Yard, 24 r.ns, père d t la fillette 
Son arrestation aurait pour motifs les faits 
suivants : 

Yard, il y a six mois, épousait une fille-mère, 
Jeanne Bonthieux. 24 ans , d'Ancres également. 
Dès le début, tout alla bien et Yard ne semblait 
manifester aucune antipathie pour la petite 
Henriette, âgée de 2 ans. qu'il avait reconnue 
comme étant son propre enfant, le jour du 
mariage. Cependant, Yard se mit peu a peu à 
détester la fillette qu'il 'brutalisait quelquefois. 

Un jour, le 28 février dernier, la petite décéda 
presque subitement. Hien d'anormal ne fut cons
taté et le médecin délivra le permis d'inhumer. 
Après les funérailles les langues se délièrent. 
La petite, loin d'être décédée d'une mort natu
relle, avait, disait-on, succombé aux suites de 
brutalités de ses parents. La gendarmerie, infor
mée de ces bruits, fit une enquête discrète et 
prévint le Parquet de Béthune. 

Une mort suspecte 
M. Jacques, juge d'instruction fit procéder à 

l'exhumation et désigna M. Lecat. médecin 
légiste à Billy-Montigny. qui est allé hier à 
Angres, pratiquer l'autopsie du petit cadavre. 
L« praticien a conclu à une mort par homicide. 
L'enfant n'aurait pas succombé' de convulsion, 
comme les parents l'avaient d'abord déclaré, 
mais des suites d'une perforation du poumon 
faite avec un objet tranchant. 

D'autre part, des voisins auraient accusé Yard 
d'avoir donné la mort à sa petite fille, ca r & 
un certain moment de la journée d î 28 février 
ils ont remarqué la petite en bonne santé et 
s 'amusant. et quelques heures âpres Yard les 
appelait, en l'absence de son épouse pour cons
tater la situation soudain alarmante de la petite 
qui ne respirait plus que par saccades et ren
dait le dernier soupir quelques minutes plus 
tard . 

En raison de ces pronos et des résultats de 
l'autopsie, le magistrat instructeur lança un 
mandat d'arrêt contre Louis Yard qui fut arrêté 
en son domicile, cité du Vent-de-Bise. à. Angres, 
et amené hier après-midi au Parquet. 

Accusé d'homicide de m n enfant, Louis Yard 
subit u n sommafre interrogatoire et nia énergi-
quement lui avoir volontairement donné la mort. 
Le juge fit écrouer Yard qui sera prochainement 
interrogé sur les faits qui lui sont reprochés. 

Directeur : £*i«. G U I L L A U M E 

Les Commerçants du Nord ont protesté 
contre l'inégalité fiscale 

Les magasins ont été fermés dans plusieurs villes et les corn-
merçants ont porté leurs doléances aux pouvoirs publics 

A TOURCOING 

Un nouveau champion 
du monde de boxe 

C est le « poids moyen » Théodore Flowers 
dit c t-e Tigre » boxeur noir de Ceorgia, 
qui a pris son titre à Harry Greb de 
Pittsburg, dans un match à New-York 

CHUTE MORTELLE 
D'UN MAÇON A TOURCOING 

Deleye Léopold, â g é d e 30 ans , domici l ié à 
Boncq 19, rue des Chats H u a n t s , m a ç o n a u 
service de M. Charles Tibergbien , Tissage de 
gu ipu re , 26. r u e d e l a Vigne, se p répa ra i t 
Hindi ve r s 16 h. 15 à boucher a u plafond, de 
l a sal le d e tissage* de l 'Usine de gu ipure , u n 
t r o u d ' env i ron 0 m. 50. Le plafond est à 
b m. 50 d e h a u t e u r . P o u r effectuer ce t rava i l , 
l ' o u v r i e r s 'est se rv i d ' u n e échelle don t il 
avait) lu i -même colle l a base au p ied d ' u n e 
a u t r e échel le méta l l ique fixée a u sol. P o u r 
u n e c a u s e inconnue , a lors que l 'ouvr ier 6e 
t r o u v a i t e n hau t , l 'échelle gl issa eur sa droi te 
e n t r a î n a n t l 'ouvr ie r don t l a tê te d o n n a su r 
u n e cha i se méta l l ique fixe, lu i f rac turan t le 
c r âne . Après avoi r reçu les soins d e M. le 
Hocteur Fourne t , le m a l h e u r e u x a é té t r a n s 
po r t é â l 'hôpital e t y est décédé m a r d i m a t i n 
è hui t heures . 

Le défunt é ta i t m a r i é et père de deux en
f a n t s t " baô âge . 

LE REVEIL ILLUSTRE 
ost paru 

C'est le PLUS INSTRUCTIF, le PLUS 
POPULAIRE, le MOINS CHER des hebdo
m a d a i r e s français. 
Voir d a n s le n u m é r o de cette semaine : 
L a - s u i t e de not re GRAND OONOOURS d e 

La Mode depuis 125 ans 
200 Prix valeur 

de 6.000 francs 
Notre ch ron ique documenta i re s u r LE 
CALVAIRE D'UNE PRINCESSE ; NOS 
ILLUSTRATIONS |; La sui te du pa lmarès 
71e no t re concours de « LA REINE DES 
DANSES t; nos capt ivants romane , nos 
ch ron iques diverses, nos conseils, recet
tes , causerie», etc , etc... 

Le Réveil Illustré 
EST LE PLUS COMPLET 

pour le prix le plus modique 

16 pages - 0,30 cent. 
LE RECLAMER PARTOUT | 

Jamais deux sans trois... 
UN GARAGISTE DE SAULTAIN 

VICTIME POUR LA TROISIÈME FOIS 
D'UN ACCIDENT D'AUTO 

Nous avons relaté il y a deux mois environ, 
les deux accidents d'auto dont fut victime, le 
même jour, un garagiste de Saullain, M. Mor-
neau. L'un était survenu à Marly l 'autre a Va-
lenaiennes. 

Nous apprenons que M. Morneau vient d'être 
victime, dimanche dernier, d'un nouvel accident. 
Cette fois, c'est près de Saint-Quentin, dans 
l'Aisne, qu'il s'e6t produit, tt d 'après les brefs 
renseignements que nous avons reçus, cet acci
dent serait plus prave que les précédents. Non 
seuiementle garagiste lui-même aurait été blessé 
sérieusement, mais encore sa temme serait dans 
un état très grave. 

<P 

DEUX PERLES ADJUGÉES 
POUR PLUS D'UN MILLION 
Deux perles rondes , de la grosseur d 'une 

bille bien petite, ont été adjugée h ie r à l 'hô
tel Drouot, a P a r i s , pour 900.000 i ranos soit 
1.075.. 0\> f rancs avec les frais. Elles prove
na ien t d e l 'écrin de feu Mme H... Leur poids 
est d e 43 c r a i n s 28 et 40 g ra in s 28, m a i s si 
b ien appa i rées com m e grosseur et comme 
Orient , chose ex t rêmement r a r e , que l 'on p u t 
les faire mon te r e n boucles d 'oreil les l a dif
férence d e 3 g ra in s é t an t invisible à l 'œil. 

On vit ad juger encore 747.000 f iance un col
l ier de 51 per les fines pesan t 564 g r a i n s 24 
et 66.000 francs troi3 pet i tes é m e r a u d e ; cabo^ 
chons , en tourées de br i l l an t s au total 2 mil 
l ions 076.940 xrancs p o u r 17 lots d© bijoux. 

Mardi , -à 15 heures, a eu lieu salie de l'Hip
podrome, à Tourcoing, \ tne manifestation com
merciale de protestation, présidée par M. Maré
chal, président des commerçants-détaillants. 

Sur l'estrade avaient pris place MM. Taffin, 
président de la Fédération, Jts délégués des di
vers syndicats, entre autres Julien Delannoy, 
Théo DesmeUre et Horrent, du syndicat des dé
bitants de boissons, Craper, président des Hô
teliers de Lille, et Clorez, président de la Fédé
ration des Hôteliers du Nord et du Pas-de-Calais. 

En ouvrant la séance, le Président remercia 
l'auditoire, M. Aimé Taffin, les délégués des di
vers syndicats et les représentants du syndicat 
de boissons c'avoir bien voulu répondre à leur 
convocation, ainsi que MM. Crapez et Clarey. 

Il annonça que le bureau se rendra à la mai
rie pour remettre l 'ordre dii jour de la réunion 
invita l'assemblée au calme et donna la parole 
à M. Taffin. 

Celui-ci dit : * Le Pays se trouve dans une 
situation financière peu enviable, il demanda au 
Parlement de faire moins de politique et de s'oc
cuper davantage des finances. Il tant payer les 
impôts, dit-il, mais manifester contre 1 inégalité 
des charges, il préconisa la taxe e u chiffre d'af
faire à la production seulement, la répression 
des fraudes et déclara que, grâce aux manifes
tations faites dans le Nord, Ta marée montante 
des impôts est arrêtée et la taxe sur les paie
ments rejetée. Il protesta énergiquement contre 
l'impôt rétroactif e t 'demanda qu'il soit porté en 
compte en 1926. 

Il donna ensuite lecture de l 'ordre du jour. 
M. Rousseau, secrétaire de la Bourse du Tra

vail Unitaire demanda alors la parole qui lui 
fut accordée. Il 6'éleva avec véhémence contre 
les impôts rétroactifs et c'est d a n s un formi
dable brouhaha qu'il termina sa péroraison. 

La réunion fut ensuite terminée et les délégués 
ss rendirent ensuite à l'Hôtel de Ville. 

Les délégués se rendirent ensuite à l'Hôtel de 
Ville où- i l s furent reçus . par MM. le docteur 
Dron, sénateur-maire ; lirnseart, fnghels, Van-
dermarlière et Parsy, adjoints. 

M. le Président remit à M. Dron l'ordre du 
jour voté. 

M. le Député-Maire leur promit de faire ce 
qu ' i l 'pourra , qu'il approuve- leur attitude, sauf 
en ce qu iconcerne, la fermeture des magasins, 
qui a eu lieu de 15 a. 18' heures. 

Les délégués se. retirèrent et rendirent compte 
nu perron de l'Hôtel de Ville, aux manifestants, 
de leur entrevue, et la foute se dispersa ensuite 
dans le calme. 

A CAMBRAI 
A l 'appel qui leur a été adressé pa r les dix 

Syndica t s c o m p r e n a n t l 'Union Intersyndicale 
des Commerçants de Cambra i , les intéressés 
ont r é p o n d u en masse . 

Dès deux heures , chez tous les bout iquiers , 
débits , bouchers , charcut ie rs , coiffeur», 
g rande m a g a s i n s de confections et d e chaus
sures , psa-tout por te close. 

Sur l a façade, en apparence , s e "détachait |-
un papi l lon rose* p o r t a n t le texte su ivan t : 

P o u r protester contre : 
1* La ré t roact iv i té des impôts ; 
2* La loi s u r l a révision des baux ; 
3 - Le re ta rd apporté au vote de la pro

pr ié té commerc ia le ; 
4* L ' inégal i té fiscale : 
5° La t axe sur les pa iements r; 
Le m a g a s i n s e r a fermé le m a r d i 16 mare , 

de 14 h. 30 à 17 heures ». 
D'autre part , et par affiches, les commer-

a n t s é ta ient convies à u n e g r a n d e réun ion 
qui eu t l ieu à 16 heures au Théâ t re Munici
pal . C'est devan t u n audi to i re des plus at ten
tif, que le Prés ident d u Syndica t des Com
merçan t s en t re t in t l ' ass is tance d e l a si tua
t ion actuelle de6 commerçan t s , s i tuat ion de
venue cr i t ique pa r le vote des nouveaux im
pô t s ré t roact i fs . 

P lus ieurs o ra teurs p r i ren t la paro le et s'é
levèrent avec véhémence cont re l 'appl icat ion 
de ces impôts qui auron t un effet néfaste 
pour les budge ts des c o m r c a o a n t s e t auss i 
des ouvr iers et employés. 

Un ordre d u jou r fut ensui te voté et les 
délégués se r end i ren t à la Mairie pour y 
déposer leurs revendica t ions . 

A CAUDRY 
Selon le mo t d 'ordre de leur Fédérat ion du 

groupement Régional , les commerçan t s de 
Caudry ont manifesté l eu r sent iment de ré
probat ion envers les impôs nouveaux , dont 
i ls sont menacés et sur tou t contre les impo
si t ions rétroactives, en fermant leurs maga
s in s pendant t rois heures . 

Mardi , à 14 heures t apan t , les volets sont 
mis , les r ideaux de fer tombent comme par 
enchan tement . C'est la grève. 

L 'unanimi té est parfaite. Ju squ ' aux phar
mac iens qui , eux aussi , ont fermé, boutique, 
en i nd iquan t toutefois d a n s u n e petite affi
che que pour les cas urgents , les clients 
éventuels n ' au ron t qu 'à t i re r la sonnet te de 
nu i t . 

Endimanchés , des commerçan t s se rendent 
à la r éun ion organisée Salle Coulmont, place 
Eugène Fiévet. Sur l 'estrade p r i r en t place les 
membres d u Comité local. 

A 15 heures , MM. Malfoy et Poupl ier pro
noncèrent des discours qui furent chaleu
reusement applaudie p a r Taudi to i re composé 
d 'environ 300 personnes, puis les assis tants 

f t iA f , ( ï 7 n
J

è r e , n t „ e n cortège p o u r se r end re à i Hôtel d e Ville. 

Ê
En l 'absence d u citoyen Beauvil lain, dé-

uié-maire. Us furent reçus pa r Germain 
ricout, p remie r adjoint, qui a s s u r a les m a . 

nife&taats de toute fa sympa th ie de la Muni
cipalité pour leurs légi t imes revendicat ions 
•im seront t r ansmises aux Pouvoi rs publics. 

AAVESNES 
Conformément à la décision de l'Union Inter

syndicale des Groupements commerciaux de 
iarrondissement d'Avesnes, les commerçants 
" ^ ^ " e s ont fermé leurs magasins hier mardi, 
a e . 1 * h. 30 à 17 heures, pour protester contre 
* rétroactivité des impôts et l'inégalité fiscale. 
. **?s le matin des avis étaient placardes aux 
aeyantures annonçant la fermeture de 14 h 30 
a 17 heures en guise de protestation. 

l*n cortège imposant n e comprenant pas 
moins de 200 personnes se rendait au Théâtre 
en traversant les principales rues désertes de 
la ville. 
A D f , , 1 2 u r e a u fut rapidement formé et composé 
de MM. Peltrisot, maire d'Avesnes ; Désenfant 
et Macnelart, adjoints ; Schaepper, président 
des..groupements commerciaux de l'arrondisse
ment d'Avesnes ; Collignon, membre de la 
Chambre de commerce ; Gau, Leclercq 

En ouvrant la séance, M. Schaepper remercia 
•es nombreux commerçants d'avoir bien voulu 
répondre à l'appel. Il eut soin de déclarer que 
cette manifestation n 'a rien de politique, mais 
n a pour but que de manifester contre les im
pôts abusifs de la loi du 4 décembre 1925. 

Il fit un pressant appel a la solidarité de tous 
pour obtenir satisfaction dans les légitimes re
vendications qui sont demandées. 

M. Poulet s'excusa d'être obligé de prendre 
la parole à la place de M. Taffin qui devait pré
sider cette belle réunion, mais retenu ailleurs 
il en exprime tous ses regrets.. 

Avec force documentation M. Poulet s'éleva 
contre les charges qui sont imposées aux com
merçants et s'attacha surtout A démontrer les 
abus de la loi du 4 décembre 1925 : les charges 
fiscales inégales ; la taxe sur les paiements, 
etc.... S i péroraison fut acclamée. 

M. Schaepper remercia M. Poulet de sa très 
intéressante causerie et donna lecture d'un or
dre du jour qui fut adopté a l'unanimité. 

La sortie s'opéra ensuite et le cortège se ren
dit h la Moirie où une délégation remis le voeu 
a M. le Maire pour être remis ensuite à M. le 
Sous-Préfet. 

Une délégation composée de M. le Mnire, de 
MM. Schaepper, Désenfant, Machelart, Gau. Le
clercq fut reçue par M. Godefroy, Sous-Préfet. 

Après avoir présenté leurs revendications en 
déposant l 'ordre du jour. M. le Sous-Préfet leur 
déclara qu'il transmettrait aux Pouvoirs publics 
le soir même les desiderata exprimés par les 
commerçants. 

A MAUBEUGE 
Hier, les commerçants et débi tan ts de Mau-

beuge ont protesté con t re les nouveaux im-
MS» "et TfnegsafSè ïTsCa». X. cet Ottet, Tew > 
*)yidini>ti.n»Bîr décidé, en s igne de protesta-
t ien, de fermer tous les m a g a s i n s , d e 14 hl 30 
à 17 heures . 

Aussi, h i e r après-midi les rue,s de Mau-
beu;ye ava ien t u n aspect déser t ique avec ses 
magasihs ."rfdeau 'x"et "portes closes. 

Prof i tant de leur- l iber té , l es commerçan t s 
s e r éun i r en t pendfejfc!ce temps pour protes
ter con t re les nouveaux impôts rétroactifs e t 
réc lamer l 'égali té fiscale. 

A la fin d e leur réunion, ils votèrent u n 
ordre du jour contenant leurs revendica t ions 
e t c'est dans le ca lme qu ' i ls se séparèrent . 

Les délégués d u Syndicat se r end i ren t en
su i t e à la Mair ie pour y déposer l 'ordre du 
jou r voté p a r les commerçants . 

ABERLAIMONT 

La chute tragique 
d'un jeune Douaisien 

• 0 — 

Il s'est gravement blessé en se jetant 
avec un parachute d'un viaduc 

haut de vingt-sept mètres 

Après la fin t rag ique de l 'avia teur Léon 
Collot, pa s san t en avion sous les arches d e 
la tour Eiffel ; après les exploits dangereux 
et inut i les des deux jeunes gens ayant plon
gé d a n s la Seine du toit d 'un ' a in passanli 
sur le pont d'Asnières ; voici q u ' u n e a u t r e 
péri l leuse démonstra t ion, qui n ' a pas réuss i 
d 'aïUeurj , s'est déroulée, hier , a u viaduc de 
Pa la i seau (Seine-et-Oise). 

En congé de convalescence, l e soldat Mau
rice Housseaux, âgé de 22 ans, or ig inai re d e 
pewaii, affecté au 12e Régiment d'Aviation de 
bombardement , en- garnison à Neustadt esti
ma i t qu on pouvai t s 'é lancer et descendre 
sans cour i r aucun r i sque , d 'une h a u t e u r d e 
t rente mètres , avec un parachute du modèle 
réglementa i re , en service d a n s l 'aviation mi 
l i ta i re . Le soldat Housseaux décida alors d e 
réa l i ser cette expérience en pa rachu te II 
choisit pour théâ t re de son exploit le v iaduc 
en construct ion situé à Pa la i seau et où doit 
passer la nouvel le l igne Par is-Chart res Ce 
viaduc est à u n e h a u t e u r de 27 m 50 du sol 

Samedi , à l 'a ide de sacs rempl i s de terrés 
e t de pierres correspondant a son poids le 
mi l i ta i re fit d iscrè tement des essais heureux 
et concluants et :iier, à 15 heures , il convoqua 
pho tog raphes e l c inematographis tes p o u r as
sister à s a démonst ra t ion . A l 'heure fixée, 
Maurice Hausseaux, m u n i d 'un pa rachu te de 
l 'aviat ion mil i ta ire , s 'élançait résolument 
d a n s le vide du hau t du viaduc. Au grand 
émoi des spectateurs , l 'appareil n e s 'ouvrit , 
incomplètement d 'a i l leurs , qu 'à qua t re mètres 
du sol . et le parachut is te s 'abattit avec force. 
On empressa à son secours, il portai t de 
nombreuses contusions et avai t la jambe droi
te affreusement et g ravement fracturée. Le 
parachut i s te ma lchanceux a é té t ranspor té , 
en automobile à l 'hôpital de Versailles. 

Le sergent Maùrio» Housseaux a été radio
graphié mard i mat in à l ' h ô p i t a l m i l i t a i r e de 
Versailles. L'état de s an t é du blessé est satis
faisant. 

La Légion d'Honneur 
au Capitaine Debruyne 

• i •• O 

La Justice va nommer des experts 
qui examineront si la responsabilité 

de l'entrepreneur est engagée 

Dès qu' i l a connu les c i rconstances héroN 
ques d a n s lesquelles le cap i t a ine Debruyne; 
et le sergent Droart on t t rouvé, d imanche lai 
mort , M. l e Préfet. Hudelo ava i t pr ié téiégra-l 
phiqueniem M. le Ministre de l ' In té r ieur ' ' 
d 'a t t r ibuer , à t i t re pos thume, la croix de u%) 
Légion d 'honneur t u capi ta ine Debruyne e t 
la médai l le d 'or des actes d e courage et d * 
dévouement au sergent Droart. 

Le Ministre vient d e faire savoir au Pre fe* 
du Nord que la médai l le d 'or pour actes d e 
courage étai t accordée au sergent Droar t e t ' 
que la nominat ion au grade de Chevalier d » 
la Légion d ' honneur d u capi ta ine Debruyn» 
p a r a î t r a i t à l ' t Officiel > d ' au jou rd ' hu i mer* 
credi . 

Une nouvelle descente 
du Parquet 

L'entrepreneur M. Lcunblin 
a été interrogé 

Mardi, à 14 h. 30, le Pa rque t d e Lille, c o m j 
posé de MM. Fieffé, p rocureur de la Hepubl i . 
que ; Hichard, juge d ' ins t ruct ion e t F lânan t , , 
greffier, s e sont r e n d u s à Tourcoing s u r l e s ' 
l ieux du sinistre, accompagnes d e MM. Len-' 
fant, commissa i re centra i ; Cabil laud, c o m 
missai re enquê teur ; des architectes. DecollsJ 
de Lille. Dehaene et Verger, de T o u r c o i n g 3 

Le lancement du plus grand 
paquebot français 

Les commerçan t s de la ville de Berlaimont , 
après avoir fermé leurs m a g a s i n s se sont 
r eun i s à l 'Hôtel de Ville, où ils ont été re-
ÇUJ pair le Maire . 

M. Baut ruche , prés ident d u Syndicat des 
Commerçants d u Canton de Berlaimont, a 
pr is la p a r o l e ap rè s avoir déclaré Qu'il ne 
pouvai t s ' ag i r d ' a u c u n e question polit ique, 
que, d ' au t re par t , les ' commerçan t s enten
daient paye r les impôts votés pa r le Par le
men t en qu'i l y avai t l ieu des ' incl iner devant 
les lois votées, a fait p a r t à M. le Maire des 
revendica t ions , sages et ra isonnées des com
merçan t s et lu i a d e m a n d é d e vouloir bien 
t r ansmet t r e ces revendica t ions aux pouvoirs 
compétents . M. le Maire a répondu et a com
mencé p a r e x p r i m e r ses bien vives félicita
t ions aux commerçan t s pour l a preuve de 
patr iot isme qu' i ls donna ien t en déc la ran t 
tou t d ' abord qu ' i l s . é taient décidés à payer 
les impôts nécessai res au re lèvement f inan
cier de la France . 

Il a déc la ré ensu i t e qu'i l était ent ièrement 
d 'acord au sujet des revendicat ions présen
tées et qui r en t ren t toutes dans le cadre de 
l a déclara t ion des droi t s de l ' homme et d u ci
toyen. 

Le Prés ident a remercié le Maire au n o m 
d u commerce local. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 
Beau temps, nuageux ou très nuageux : vent du 

Nord-Est 2 * 5 mètres Température en faible bais
se. Quelques gelées blanches ou petites gelées. Mi
nimum 1*. 

Des étudiantes anglaises veulent relever Brécourt 
r*W*/*/W%WVV%/V1/V%/V%W%/S'W%&%f%r%,%/%/WWWV*' (W. W. Ph.) 

LE PROCES MATTEOTTI 
DEVANT LES ASSISES 

C'est h Chieti, avenante et paisible petite ville 
des Abruzze-s, que commencèrent hier matin les 
débats du procès Matleotti. On se souvient" de 
cette affaire retentissante qui parut, un moment, 
provoquer une grave crise en Italie. Le député 
Matteotti. adversaire du Parti fasciste, disparut I 
le 14 juin 1984 et son cadavre fut retrouvé quel- I 
ques mois r>lus tare . Ses meurtriers étaient les I 
fascistes Dumini, Volpi et Patato, qui avaient 
déjà; exécuté divers coups de main. On accusa 
le général De Bono, chef de la milice fasciste, et 
M. Gésare Rossi, haut fonctionnaire du minis
tère de l'Intérieur, et Phllippelli, directeur du 
« Corriere Italiano », d'être les inspirateurs du 
crime. MM. Rossi et Philippelli furent arrêtés et 
le général De Bono acquitté. 

Le tribunal a entendu Dumini, le principal ac
cusé. D'après lui. M. Matteotti succomba a une 
hémoptisie violente pendant le trajet en automo
bile qui suivit son enlèvement. 

Pour étouffer l'affaire, les agresseurs enseve
lirent la dépouille, brûlèrent et dispersèrent les 
vêtements du défunt. Dumini a déclaré qu'il as
sumait, la responsabilité ce l'Initiative de l'enlè
vement. 

LOUIS COLLIER 
EN CORRECTIONNELLE 

Louis Collier, marchand d'automobiles, arrêté 
& Rennes, sous l'inculpation de banqueroute 
simple, a comparu mardi après-midi devant le 
tribunal correctionnel de Valenciennes. 

Après l'audition de M« Bpuqueau, syndic et 
plaidoirie de M» Fontaine, Collier a été oon-
i&snai. » six mois de prison avec sursis. 

A gauche : La mise à l'eau de ce géant des 
mers ; A droite : Mms René Fould, femme 
du directeur des Ateliers de Penhœt cou
pant la dernière amarre retenant le bateau 

On vient d e lancer à Saint-Nazaire, le plus 
g r a n d paquebot f rançais « LTIe de F rancs », 
pour l a Compagnie Transa t l an t ique eu cons
t rui t p a r les atel iers et chant iers de Penhoët . 

Pa r son tonnage d e 44.000 tonnes et s a Ion-* 
g u e u r de 241 mètres , ce sera u n des p lus I 
g r a n d s paquebots d u monde ; ses turbines 
développeront u n e puissance d e 52.000. Cv e.t 
1' « Ile de F r a n c e » chauffera a u mazoufl. Là 
décorat ion sera confiée aux i r t i s t ee français 
dont t an t de créat ions heureuses ont été ad
mirées il y a quelques mois a u x Arts 
Décoratifs. 

Un infanticide à Hirson 
Derrière le cimetière d'Hirson, se trouve une 

mitre formée sur remplacement d'une ligne e t 
chemin de fer instance pendant la guer re .par 
les Allemands. Or, Irais jeunes gens, les nom
més Verdelet François, Delloue Raymond et Car-
tigny Roger, revenant d'avoir été chercher des 
pissenlits dans les pâturages uvoisinants, aper
çurent a la surface de l'eau, un paquet ilottant 
qui les intrigua : & l'aide d'un bâton, ils atti
rèrent à eux cet objet enveloppé dans un linge, 
c'est alors que près de la berge, le linge, en 
l'espèce une chemise, d'homme très usagée, se 
défit et un corps d'enfant apparut. 

Aussitôt, ils prévinrent M. Mey. oommissaire 
ce police qui, après les constatations d'usage, 
fit t ransporter le petit cadavre à la morgue. Il 
s'agissait d 'un enfant nouveau-né qui avait été 
étranglé à l'aide d'un mouchoir qu'il portait en
core au cou. 

Des constatations et de l'autopsie pratiquée 
pa r le docteur Menu, médecin légiste, il résulte 
crue l'enfant qui a séjourné une dizaine de jours 
dans l 'eau, était dans un état de décomposition 
avancée, que cet enfant avait été étranglé et 
auparavant avait eu le orane et la poitrine dé
foncés. 

Le Parquet de Vervins avisé est descendu sur 
les lieux et une enquête faite en collaboration 
ces services de police municipale et mobile ap
portera sans doute la lumière sur ce crime sau
vage. La chemise d'homme, dont l'encolure est 
de 34 à 35 c?ui enveloppait le cadavre, marquée 
C-C. ainsi que le mouchoir h carreaux marqué 
également au coton roufie F.-L., qui a servi à 
étrangler l'enfant, ont été saisis. 

Los étudiantes anglaises les c Smyth Collège*! girf« » IrHnMHt do venir â Qrooourt 
(Somma), commune complètement dévastée par la guerre et sju'ollos oo sont engagées 
a relever par leurs dons et souscriptions. On lot volt loi avao rosir proaidant, devant 
la «rllle du château de, Qraoairrt ma est ontléreniont " 

ACCIDENT MORTEL 
A HENIN-LIÊTARD 

Lundi , Lefebvro Joseph, 57 ans , charret ier , 
chez M. Ribeaucourt . chaufourr ier f A Hénin-
Liétard, conduisan t u n chargement de chwux 
d a n s l a rue des Roses, a été pressé entre un 
m u r et son attelage. Le docteur Rocquet, ap
pelé s u r les l ieux de l 'accident, n ' a pu que 
constater le décès. 

EN TROISIEME PAGE. '— Notre 
Chronique illustrée de la mode et ses 
conseils. 

— Notre causerie illustrée sur la 

I T. S. F. : La lampe employée comme 
amplificateur, basse fréauence & trans
forma teurs, 

du constructeur d e l 'usine, M. Lambl in et d*. 
l 'avocat d e ce deirnier. M* Moitié. 

D'après l es rense ignements que n o u s avonof 
p u recueill ir , il s 'agissai t d 'une enquête s é 
r ieuse concernan t la mauva i se qual i té ded 
mat ières qui ont servi à l a construct ion do 
ces bâ t iments et don t l ' en t repreneur généra l 
est M. Lamblin, de Lille, en faillite. 

Ln effet, lundi mat in , a p remiè re vue, lé 
Parque t avai t t rouvé é t range que des nou» 
veaux m u r s , construits ' depuis à peine u n a a i 
se soient écroulés. D'autre part , la qual i té d â 
mor t ie r employé était tout a fait infér ieure 
et se dé tachai t des br iques à l a m a i n , en 
tombant en poussière. 

D'après les experts , ce mor t ie r n 'es t autre* 
qu 'un mélange de sable avec t rès peu d e 
chaux . Le s i le m u r avai t été bât i solide-i 
men t avec du mor t ie r de bonïie quali té , i t ] 
n ' a u r a i t pas croulé. Déjà, depuis p lus ieurs i 
mois , ve r s la ri*e Winoc-Chocquel, u n voisin, • 
M. Selosse, négociant en charbons , avant d u 
étayer le m u r à l 'a ide de pout res en bois , 
pour éviter un accident ; il y ava i t dé jà u n e 
crevasse de 4 à 5 mètres . 

M. Lamblin, qui avai t été invité à se r en 
dre s u r place, a été in ter rogé par le P rocu
reu r et le Juge d ' ins t ruct ion qui l 'ont p r ié 
de met t re à la disposit ion _3s exper t s tous 
les r ense ignements su r la cruantité et. la qua
lité des mat i è res employées. 

M. Nuttin étai t également présent à l'enare— 
vue et le Parque t s'est aut>si in téresé a u x 
causée de l ' incendie. On sai t que le feu s 'est 
déclaré d a n s des balles d e coton, mai* «at-ooj 

•circuit. On «o sait, encore e x a c t e m e n t ^ ' -
Après avolfr pr is tout ces rense ignementé . 

le P a r q u e t 6'est r e t i i é . en .emportant quelques 
frajmients de-"-m6rtfer £fui" seront soumis a 
une amalvse: ' ' 

-• TS 'magas ins de M. Nutt in . et Cie conte
na ien t 900 balles de coton brut , 100 balles d e 
blousses, des bal les de ' chiffons et embal la
ges, des camions chargés d e bobines de la i 
ne» pfignecs. 

l ' n certain nombre d e f A t s d'huile de '.-rsis-
sage p o u r mach ines e t d'oléine pour l a fa», 
bricataon du savon. 

i-e6 dégâts sont évalués à Jriiis de 4.000.000; 
pour les marchand i ses et WVTOOO francs p o u e 
le bât iment , « verts pa r des assurances . 

Les funérailles \ 
Rappelons que les funérail les officielle» 

auron t lieSi aujourd 'hui ' mercredi 17 m a r s , ai 
1C heures , d 'après décision prise d a n s u n e 
réun ion du Conseil d 'adminis t ra t ion , t e n u e 
à la Mairie, sous la présidence de M. Dron , 
sénateur-maire . 

Toutes les sociétés subvent ionnées y s e r o n t 
invitées.. 

Les corps seront i n h u m é s a u Cimetière, 
Pr incipal , dans le caveau réservé a u x victU, 
mes n u devoir. 

La ville de Lille sera représentée 
Roger . sa lengro , ma i re de Lille, con

du i r a ce mat in , aux funérail les des victime»; 
d e la ca tas t rophe d e Tourcoing, d'impoztaïUj 
Vas délégat ions : 1° d e l 'Adminis t ra t ion MuS-j 
nicipale ; 2' du batai l lon des Sapeurs-Pom-: 
piers ; 3* de toutes les catégories des s e r v i , 
ces de l a Ville. 

Les délégat ions p rendron t place der r iè re !oj 
chai- funèbre, sitôt après le Conseil Munici
pal de Tourcoing. Elles seront précédées d e * 
couronnes de la Ville, des sapeurs-pompier*. ; 
d u Syndicat centra l d u Personne l . 

SAUVETAGE EN MER D'UN} 
HYDRAVION ESPAGNOL 

Le vupevir « 1-clix-Touaclie », arrivé bief 
d'Oran, à Marseille, a prooédé,en cours de rouUi 
au sauvetage d'un hydravion espagnol, dans le» 
circonstances suivantes : 

Le paquebot se trouvait, le 10 mars dernier, 
vers 1 h. 5, à environ 33 milles au sud ce Bar
celone, lorsqu'il aperçut un hydravion en péril . 
La mer était démontée-. Le capitaine Chevalier 
malgré le mauvais temps, n'hésita pas e t mi t 
le cap sur l'hydravion, qu'il rejoignit peu aprèau 
L'appareil, un puissant bi-motôur, de la mar ine 
espagnole, était en danger, ayant, une hélice bri
sée et un réservoir ore\é.Cintj personnes se trou
vaient à bord : u n capitaine de frégate, deux 
officiers de marine, un mitrailleur et un opéra
teur de T.S.F. 

Le capitaine Chevalier se mit en mesure de lui 
porter secours et, après deux heures d'efforts, 
fi était assez heureux de prendre l'apparefl en 
remorque et de le conduire à Barcelone, où B 
arriva vers 19 heures. 

Entre temps, les cinq passagers avaient é té 
embarqués à bord du « Félix-Touache », où des) 
soins empressés leur avaient été donnés. Le* 
autorites espagnoles ont chaleureusement félicité 
le capitaine Chevalier et son équipage d'avoir, 
par leur vaillance, sauvé les cinq passagers do, 
rhydravion. 

Cour d'Assises do Pas-de-Calais 
U n i n f a n t i c i d e à L o u c h e s 
Céline Normand, femme Lannoy. 19 a n s , 

dévideuse en soie, à Louches, est accusée 
d 'avoir le 11 novembre 1925, donné l a m o r t A 
son enfant nouveau-né . 

Le docteur Lancet, appelé pour cons ta te r 
l e décès, avait refusé le permis d ' i n h u m e r « a 
ra i son d e t races suspectes de s t r angu la t ion . 

L 'autopsie a révélé que l 'enfant é tai t b i e n 
vivant , qu ' on ava i t essayé de l ' é t rangler et 
qu ' i l ava i t en le c râne broyé. 

La femme Lannoy nie toute culpabi l i té R 
el le n ' a j ama i s é té condamnée . 

Céline Normand, 19 ans, dévideuse en soie, 
demeurant A Louches, est condamné» à S an*. 
de prison. 

M œ u r s à M e u r c h i n 
Léon Lobez, 38 ans , m i n e u r & Meurchin, 

Inculpé d'attentat à la purlp.iix, «si 
à s ans d* jMttaa. 


